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LES SUITES DE LA BATAILLE DE MORAT

Si la bataille de Morat est fatale ä bien des contrees,
au contraire. les alliances suisses gagnent plusieurs sei-

gneuries : Orbe, Grandson, Montagny, Bemont, les Clees,
Bottens. Orbe et Grandson regoivent des baillis alterna-
tivement de Berne et de Fribourg. Cet etat de choses

dure trois siecles, jusqu'en 1798, ou les Frangais entrant
en Suisse delogent les baillis.

Disons, en passant, que les terres conquises par les

Suisses donnent lieu ä de longues et serieuses contestations.

Enfin, des arbitres, assembles ä Munster (1484),

prononcent que les conquetes faites durant la guerre
demeureront la propriete perpetuelle des villes de Berne
et de Fribourg, moyennant une indemnite de vingt mille
florins d'or du Rhin ä payer aux cantons.

Une nouvelle cession definitive, faite le 13 juin, aux
villes de Berne et de Fribourg, comprend non seulement
les terres conquises sur la maison de Chalons, mais, en

outre, plusieurs villes et seigneuries enlevees ä Jacques
de Romont et ä d'autres vassaux de la Savoie. Les Ber-
nois gardent pour eux Cerlier, confisque sur Jean de

Chälons-Arlay.
Le riche butin fait ä Morat est dans la Diete de Stanz

l'objet d'un partage bien difficile et le sujet prochain
d'une guerre civile. On peut l'eviter grace a la mediation
du B. Nicolas de Flue.

II faut surtout parier de la conduite insensee de Charles-
le-Temeraire ä l'egard de la duchesse de Savoie, Yolande
de France, veuve du due Amedee IX. Un due bourgui-
gnon enlevant pendant la nuit une famille princiere, un
allie qui lui a fourni pour la journee de Morat trois mille
hommes, commandes par un capitaine distingue, d'Orlie,
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tue sous les murs de cette ville. c'est une faute plus
grande, plus infamante que la perte d'une bataille. Racon-
tons. pour le fletrir, un point de l'histoire de la campagne
de Morat, si desastreuse pour la Bourgogne et si avan-
tageuse pour la Suisse.

Le malheur est trop souvent un mauvais conseiller, il
aigrit et rend ombrageux les caracteres les plus doux et

porte ä d'etranges exces les caracteres violents et iras-
cibles.

Charles-le-Temeraire appartenait bien certainement ä

ces derniers. Ne pouvant se venger des coups de la

fortune sur ses ennemis, il s'en prit ä ses amis et allies et

particulierement ä Yolande de France, sceur de Louis XI
et duchesse de Savoie. Dans l'exces de son amertume. il
accusa la duchesse de l'avoir trahi, d'avoir voulu l'empoi-
sonner. A l'entendre, c'etait pour eile qu'il etait venu
faire la guerre aux Suisses; et eile, de son cote, s'etait
sans doute entendue avec le roi de France, son mortel
ennemi : en un mot, eile seule etait cause de tous ses

desastres.

Certes, les apparences ne justifiaient aucunement ces

fächeux soupgons, ni la realite non plus. II se peut que la

politique de Yolande et son attachement ä la cause de

Bourgogne n'aient pas ete completement desinteresses ;

qui l'etait alors Comme beaucoup d'autres princes ä

cette epoque, la regente de Savoie avait longtemps
caresse la pensee et s'etait bercee de l'espoir d'unir son
fils Philibert ä la fille unique du due de Bourgogne,
Marie, riche heritiere. que tout le monde convoitait et

que le due promettait ä tout le monde, au moins ä ceux
qu'il jugeait capable de rendre service ä la cause de

Bourgogne.

II se peut aussi que, desillusionnee ä cet egard, eile ait
cherche ä se rapprocher du roi de France, son frere, et
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que Charles, avise de ses demarches, ait voulu Ten faire
repentir.

Ouoi qu'il en soit, au moment ou le due de Bourgogne,
ä peine echappe au desastre de Morat, se reposait ä Gex,
sur les terres de Savoie, Yolande venait avec sa famille
lui faire les honneurs de l'hospitalite, ou plutöt. sans

soupgon et sans mefiance, se livrer ä sa merci.
Contre son habitude, Charles dissimula, et prenant un

ton hypocrite, il l'engageait a l'accompagner des le soir
meme et ä chercher un asile en Bourgogne, contre les

attaques ä redouter de la part des Suisses.

Yolande s'excusa en faisant valoir ses devoirs de

regente, les ressources qui lui restaient dans ses Etats et
les places fortes oil elle pouvait se mettre en surete. tant
en dega qu'au delä des Alpes.

Bref, ne pouvant l'entralner spontanement, le due

ordonna ä son chambellan, Olivier de la Marche, alors ä

Geneve, de s'embusquer sur le passage de Yolande, de

s'emparer d'elle, de son fils, le due regnant, ainsi que des

autres membres de la famille, et de les amener en toute
vitesse dans la ville de St-Claude.

Afin de donner ä son trop fidele ecuyer le temps de

concerter et d'executer ce guet-apens, Charles feignit de

tenir a la presence de la duchesse et chercha perfidement
ä prolonger l'entrevue.

II etait nuit, lorsque, prenant conge du due, Yolande

partit de Gex pour rentrer ä Geneve avec ses fils, Phili-
bert, Charles et Jacques-Louis, ses deux filles, Marie et
Louise, et trois dames de compagnie. Sous la garde des

seigneurs de Menthon, de Claude de Racconis, de Louis
de Villette et de Geoffroy de Rivarole, son maitre d'hotel,
elle chevauchait sans defiance, lorsque Olivier de la Marche,

embusque au village du Grand-Saconnex, fond ä

l'improviste avec ses hommes sur la faible escorte, la
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divise avec une etonnante rapidite. et mettant la main

sur la duchesse. l'attache brutalement ä la croupe de son
cheval. II cherche encore ä s'emparer du jeune due. mais
dans l'obscunte. il se trompe et fait prisonnier son frere
Charles. An bruit de cette apparition soudaine et inat-
tendue, Philibert, äge de onze ans, obeissant ä son gou-
verneur, s'etait cache dans un champ de ble.

En depit de ses officiers et de leurs courageux efforts,
la duchesse resta aux mains des Bourguignons.

Fermant les yeux pour ne point voir, Olivier de la

Marche s'eloigna au plus vite; il craignait que les

hommes de l'eveche de Geneve ne vinssent au secours de

la belle-soeur de leur prince et prelat. La montagne de

la Faucille fut franchie en toute hate. Les augustes captifs
n'eurent qu'un moment de repos ä Mijoux et arriverent
le vendredi ä St-Claude.

L'enlevement de toute la cour de Savoie etait regarde
comme certain. En apprenant que le jeune due lui avait
echappe, Charles entra dans des transports de colere

inouis, il voulait se porter aux dernieres violences contre
les executeurs de ses ordres.

Un peu revenu ä lui-meme, il songea au chateau de

Rouvres pres Dijon, pour le lieu de detention de ses pri-
sonniers : puis, afin de se soustraire aux plaintes et aux
recriminations, il s'eloigna au plus vite.

Les prisonniers, toujours conduits par messire Olivier,
se remirent en route le Ier juillet et le soir de ce jour
arriverent ä Orgelet. On gagna Lons-le-Saunier, Blette-

rans, Rochefort, Auxonne. Ce ne fut que le 27 juillet,
plus d'un mois apres la journee de Morat, que les

prisonniers arriverent au lieu de leur destination, le chateau
de Rouvres.

Des demarches furent faites ä la cour de Dijon, mais

sans succes. Charles etait tout absorbe par ses preparatifs
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d'invasion de la Lorraine, oü l'infortune due devait trou-
ver une nouvelle defaite.

Impatiente enfin de voir arriver un secours qu'elle
attendait vainement, Yolande se decida ä surmonter ses

repugnances et ä solliciter l'intervention de son frere,
Louis XI.

Le roi de France regut avec une grande defiance la
visite de Pinerol, secretaire de la duchesse. II ne regarda
point comme gage de creance süffisant la bague qu'elle
avait regue de lui le jour de son mariage et que le secretaire

lui presentait: habitue au soupgon et ä la tromperie,
il ne voulut voir dans ce messager qu'un espion et un
ravisseur de l'anneau de Yolande.

Ces retards n'avangaient point les affaires de la captive
de Rouvres ; eile gemissait loin de ses Etats de Savoie,
dont eile etait regente pendant la jeunesse de Philibert.

Le seigneur Rivarole vint de Chambery pour traiter
avec la cour de France. Contre toute prevision, l'ambas-
sadeur de Savoie fut bien regu du roi, qui s'emut, ainsi

que la reine Charlotte de la Maison de Savoie. au recit
des souffrances et de la detention de la duchesse et de sa

famille.
Sur le champ, il depecha le sire de Bouchage aupres

de Charles d'Amboise, gouverneur de Champagne, pour
concerter avec lui l'enlevement de la duchesse et de ses

enfants. II recommandait d'agir promptement et de
profiter de l'absence du due, qui venait de quitter la Bour-

gogne avec une nouvelle armee pour attaquer son neveu,
Rene de Lorraine.

I.e sire d'Amboise, quittant la Champagne au premier
appel du roi, arriva sans obstacle avec 300 lances sous

les murs du chateau de Rouvres. Le fidele Pinerol, celui-
lä meme ä qui Louis XI avait failli faire un mauvais parti,
avait tout prepare pour l'evasion de sa maitresse. Grace
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ä un coup de main habilement execute, la duchesse

Yolande sortit de prison avec sa famille dans la nuit du
2 octobre 1476.

A peine Louis XI etait-il rentre dans la capitale de la
Touraine, qu'un courrier vint lui annoncer l'heureux suc-
ces de l'expedition du sire d'Amboise contre la forteresse
de Rouvres. Ses principaux officiers furent envoyes au-
devant des prisonniers du due pour leur faire comme une
garde d'honneur. Lui-meme vint la recevoir ä l'entree de

son chateau de Plessis-les-Tours, oil residait le roi.
Une escorte franqaise, composee de vingt-sept per-

sonnes, ne devait s'arreter qu'ä Chambery. Le 9 decem-
bre seulement. les victimes de la bataille de Morat faisaient
leur entree solennelle ä Chambery, oü de grandes fetes

eurent lieu ä l'occasion de l'arrivee du due de Milan, du
comte et de la comtesse de Geneve, des envoyes de

LL. EE. de Berne et de Fribourg.
Profitant du desastre de Morat, Rene, avec l'aide des

Suisses, etait rentre en Lorraine et avait reconquis ses

Etats. Toujours obstine dans ses projets, Charles vint lui
presenter la bataille sous les murs de Nancy. C'est la
aussi que l'attendait le juge severe, vengeur de l'inno-
cence et pere de l'orphelin. Abbe JEUNET.

QUELQUES GLANURES HISTORIQUES

EGLISE DES CLEES

Au moyen age comme maintenant la chapelle des

Clees etait annexe de Lignerolle. C'est a Lignerolle que
les habitants des Clees enterraient leurs morts en passant

par un chemin, aujourd'hui cancele, entre le chateau et
la ferme de Lignerolle. La chapelle des Clees a subi sans

doute plusieurs transformations depuis sa fondation.
Aujourd'hui on y remarque la table de communion en pierre
qui porte sur son pied des feuilles sculptees, la chaire>
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